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Le projet est soumis à concertation
préalable telle que définie dans l'acte
engageant la procédure.

Délibération motivée justifiant de l'ouverture
à l'urbanisation de zones 2AU

Le conseil Métropolitain arrête le bilan de
cette concertation

Le projet de modification est notifié à
l'autorité environnementale et à la
CDPENAF puis au Préfet et aux personnes
publiques associées avant le début de
l'enquête publique.

Les modalités d'organisation de l'enquête
publique sont portées à la connaissance du
public au moins quinze jours avant le début
de cette enquête.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075/LEGISCTA000031211406/#LEGISCTA000031211751
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075/LEGISCTA000031211406/#LEGISCTA000031211751
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047334912
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047335001
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041525837
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000033472190/2023-09-16/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041513873&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041513873&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031720593
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047337108/2023-07-05
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037667296/
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PIECES MODIFIEES : 

             4.1.1 – Plan de Zonage au 2000e – 54 et 63 

  4.2.1 – Plan des Emprises au 5000e – 11 et 12 

  5.3.1 – Plan des Hauteurs au 5000e – 11 et 12  
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Périmètre de l’OAP 
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PIECES MODIFIEES :  

    4.1.1 – Plan de zonage au 2000e – 68 

    4.2.1 – Plan des Emprises au 5000e – 13 et 14 

      4.3.1 – Plan des Hauteurs au 5000e - 14 

    3.1.0 – Orientations d’aménagement et de programmation de projets 

    1.3.0 – Rapport de Présentation – TOME 3 : Justifications et évaluation environnementale 

   

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

  



 

 

 

  



 



 

 



 

 

PIECES MODIFIEES :  

     4.1.1 – Plan de Zonage au 2000e – 77 et 84 

     4.2.1 – Plan des Emprises au 5000e – 14 
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Jardin de Cocagne 
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PIECES MODIFIEES : 

4.1.1 – Plan de Zonage au 2 000e – 88 
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    3.1.0 – Orientations d'aménagement et de programmation de projets 
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    1.3.0 – Rapport de Présentation – TOME 3 : Justifications et évaluation environnementale 
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     4.1.1 – Plan de Zonage au 2000e – 45 
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     4.3.1 – Plan des Hauteurs au 5000e – 7  

     1.3.0 – Rapport de Présentation – TOME 3 : Justifications et évaluation environnementale 
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PIECES MODIFIEES :  

     4.3.1 – Plan des hauteurs au 5000e – 7 et 11 

 

Figure 1 : Clos du Vivien 

 

Figure 2 : Écharbeau 



 

Figure 3 : Bionne Sainte-Marie / Malvoisine 

 

Figure 4 : Port Saint-Loup 



 

 

 



 

 
  



 

 

 
  



 

 

  



 

 

 
  



 

PIECES MODIFIEES :  

     4.1.1 – Plan de Zonage au 2000e – 45 

     4.2.1 – Plan des Emprises au 5000e – 7  

     1.3.0 – Rapport de Présentation – TOME 3 : Justifications et évaluation environnementale 

 

 
 

 

 

  



 

 

 
  



 
 

 
  



 

 

PIECES MODIFIEES :  

     4.1.1 – Plan de Zonage au 2000e – 44 

     4.2.1 – Plan des Emprises au 5000e – 5  

 

 

 
 

 

 



 

 
  



 

 

 
  



 

PIECES MODIFIEES :  

     4.1.1 – Plan de Zonage au 2000e – 42 

     4.2.1 – Plan des Emprises au 5000e – 7 

     4.3.1 – Plan des Hauteurs au 5000e – 7 
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PIECES MODIFIEES :  

     4.1.1 – Plan de Zonage au 2000e – 35 
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Superficie : 2 ha 1,7 ha 

Vocation dominante : habitat 

Type de projet : densification 

Densité : Niveau 4 de la ville des proximités du SCoT 

  



 

 

 

 

 



 

 

  



 

 



 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

PIECES MODIFIEES  

   4.1.1 – Plan de zonage au 2000e – 16 

   1.3.0 – Rapport de présentation – TOME 3 : Justifications et évaluation environnementale page 

230     

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 

  



 

 



 

 

 

La réponse ministérielle du 12 janvier 2021 vient préciser l’application de l’article L 111 -16 du Code 

de l’urbanisme. Il résulte des dispositions de cet article que les règles relatives à l’aspect 

extérieur des constructions du PLU ne sont pas opposables aux dispositions de production 

d’énergie à partir de sources renouvelables. C’est-à-dire que les dispositions du règlement du 

PLUM ne peuvent pas interdire les dispositifs concourant au développement durable pour des 

motifs esthétiques. 

 

La disposition du cahier communal de Bou vise à interdire la pose de panneaux photovoltaïques 

en surimposition des toitures, il convient de normaliser cette situation.  

Ainsi, il est proposé d’effecteur la correction suivante :  

 

 

 

 



 

 



 

 

 



 



 

 



 



 

 



 



 

 



 



 

 



 



 

 

 

PIECES MODIFIEES :  

             5.1.4 – Cahier communal de Chécy 

 

 Précision apportée dans le cahier communal concernant volets-roulants 
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 Précision apporté dans le cahier communal concernant les définitions liées aux clôtures 

 

 

 

 

 Précision apportée dans le cahier communal concernant composition des clôtures 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Suppression apportée dans le cahier communal concernant la végétalisation des 

stationnements  

 

  



 

 

PIECES MODIFIEES :  

             4.1.1 – Plan de zonage au 2000e – 54 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  



 

 

 

 Précision apportée dans le cahier communal concernant les toitures-terrasses 
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 Précision apportée dans le cahier communal concernant les pentes des toitures 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

PIECES MODIFIEES  

   5.1.9 – Plan de zonage au 2000e – 55 

   1.3.0 – Rapport de présentation – TOME 3 : Justifications et évaluation environnementale 

     

 



 

 



 

 

PIECES MODIFIEES  

   5.1.9 – Cahier communal de Mardié 

 

 Précision apportée dans le cahier communal concernant les toitures  
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 Précision apportée dans le cahier communal concernant les matériaux et teintes 
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 Précision apportée dans le cahier communal concernant les panneaux solaires 

 

 

 

  

  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

PIECES MODIFIEES :  

             4.2.1 – Plan des hauteurs au 5000e - 14 

 

 

 



 

 

  



 

 

PIECES MODIFIEES :  

    4.1.1 – Plan de zonage au 2000e – 76 et 77 

    4.2.1 – Plan des Emprises au 5000e - 14 

    1.3.0 – Rapport de Présentation – TOME 3 : Justifications et évaluation environnementale 
 

 

 

 

 



 

 

  



 

 

 

  



 

PIECES MODIFIEES :  

    4.1.1 – Plan de zonage au 2000e – 76 et 77 

    1.3.0 – Rapport de Présentation – TOME 3 : Justifications et évaluation environnementale 
 

 

 



 

 

 



 

 
 

  



 

 

PIECES MODIFIEES :  

             5.1.11 – Cahier communal d’Olivet 

  

 Précision apportée dans le cahier communal concernant la volumétrie  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Précision apportée dans le cahier communal concernant les clôtures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

PIECES MODIFIEES :  

             5.1.11 – Cahier communal d’Olivet 
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Lot 1 Lot 2 

PK PK 

Accès contigus 
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 Précision apportée dans le cahier communal concernant les différents matériaux en 

façade 

 Précision apportée dans le cahier communal concernant la pente de toiture des 

annexes 

²

 



 

 



 

 



 



 

 



 



 

 



 



 

 

 

 
Figure 1 : Cœur d’îlot rue Basse 

 

 
Figure 2 : Cœur d’îlot rue d’Olivet 
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PIECES MODIFIEES :  

             5.1.14 – Cahier communal de Saint-Cyr-en-Val 

 

 Précision apportée dans le cahier communal concernant les toitures  
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 Précision apportée dans le cahier communal concernant les menuiseries 

 Précision apportée dans le cahier communal concernant les matériaux des 

façades et toitures 

 

 

 

  



 

 

 

 Précision apportée dans le cahier communal concernant les toitures des hangars et 

entrepôts agricoles 

 

 

 

 Précision apportée dans le cahier communal concernant les matériaux et teintes des 

façades 

 

 

S  

²   

 

²



 

 

 

²

 

 

 Précision apportée dans le cahier communal concernant les toitures-terrasses 
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 Correction apportée dans le cahier communal concernant les matériaux et teintes des 

toitures 

Les modes de couverture des toitures sont :  

 

 

 

 

 

 

  



 
 Correction apportée dans le cahier communal concernant les clôtures 
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Figure 1 : Source et abords du Petit Ardoux 
 

 
 

Figure 2 : Ancien moulin de la Pie, le « Bouillon », les sources rocheuses et le 
cours du ruisseau de l’Archer 

 



 

 
 

Figure 3 : Mare du bas de le rue de Fleury 
 

 
 

Figure 4 : Mare du bois de Maurepas 
 



 

 

 
 

Figure 5 : Mare du bois de La Feuillarde 
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PIECES MODIFIEES :  

     4.1.1 – Plan de Zonage au 2000e – 44 

     4.2.1 – Plan des Emprises au 5000e – 7  

     1.3.0 – Rapport de Présentation – TOME 3 : Justifications et évaluation environnementale 

 

 



 

 
  



 

 

 
  



 

PIECES MODIFIEES :  

     5.1.17 – Cahier communal de Saint-Jean-de-Braye 

 

 Précision apportée dans le cahier communal concernant volets-roulants 

 

 

 

 

 

 

 Précision apporté dans le cahier communal concernant les définitions liées aux clôtures 

 

 

 



 

 

 

 Précision apportée dans le cahier communal concernant composition des 

clôtures 
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PIECES MODIFIEES :  

     4.1.1 – Plan de Zonage au 2000e – 44 

     1.3.0 – Rapport de Présentation – TOME 3 : Justifications et évaluation environnementale 
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PIECES MODIFIEES :  

     4.1.1 – Plan de Zonage au 2000e – 60 
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https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041523486?isSuggest=true
https://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-79658QE.htm


 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 



 

 

 

PIECES MODIFIEES :  

             4.1.1 – Plan de zonage au 2000e – 54 
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PIECES MODIFIEES :  

            4.1.1 – Plan de zonage au 2000e – 45, 53 et 54 

 4.2.1 – Plan des Emprises au 5000e – 7, 8, 11 et 12 

 4.3.1 – Plan des Hauteurs au 5000e – 7, 8, 11 et 12 
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PIECES MODIFIEES  

   4.1.1 – Plan de zonage au 2000e – 29 

   1.3.0 – Rapport de présentation – TOME 3 : Justifications et évaluation environnementale 

page 230 

     

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Partie constituée des 

différentes strates 

arborées et arbustives 

(grande biodiversité) 

Partie essentiellement constituée de 

pelouse et de gravier (faible biodiversité) 



 

 



 

 

 

PIECES MODIFIEES :  

4.1.1 – Plan de Zonage au 2000e – 88 

 1.3.0 – Rapport de Présentation – TOME 3 : Justifications et évaluation 

environnementale 
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PIECES MODIFIEES :  

4.1.1 – Plan de zonage au 2000e – 50 

 

 

 

- 

  



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

  



 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 





 

 


	SOMMAIRE
	TABLE DES ABREVIATION
	INTRODUCTION
	JUSTIFICATION DE LA PROCEDURE
	LE CHOIX DE LA PROCEDURE
	EVALUATION ENVIRONNEMENTALE
	LES ETAPES DE LA PROCEDURE
	L’ARTICULATION DE LA PROCEDURE AVEC LES DOCUMENTS DE RANG SUPERIEUR

	EXPOSE DES MODIFICATIONS
	LE RAPPORT DE PRESENTATION
	DISPOSITIONS EN COMMUN : LE REGLEMENT ECRIT
	 CLARIFICATION DE LA NOTION DE BANDES DE CONSTRUCTIBILITE ET D’IMPLANTATION
	Dispositions générales - Lexique
	Modification des articles DC-1.7, DC-2.3 et DC-2.4, relatifs aux implantations
	Modifications reportées à l’ensemble des articles du règlement

	 REDEFINITION ET INTEGRATION DE NOUVELLES SOUS-DESTINATIONS
	Mise à jour des destinations des sols
	Intégration des nouvelles sous-destinations à l’article DC-3.7 (stationnements)
	Interdire les lieux de culte en zones UF2/UF3/UR2/UR3/UR4/UR5/UAE1/UAE2/UAE3/ UAE4/1AU-R/1AU-AE/1AU-M/2AU
	Autoriser les lieux de culte sous condition en zones UC, UB, UF1, UR1, UP et UE
	Autoriser les dark kitchen en UAE1 et UAE2 (sous conditions)
	Autoriser les dark stores sous conditions en zones UAE1, UAE2 et UAE3

	 DISPOSITIONS GENERALES - LEXIQUE
	Clarification de la définition d’« installation »
	Meublés de tourisme et gîtes ruraux

	 REGLEMENT COMMUN A TOUTES LES ZONES
	Article DC-1.3.2/2 - Précision de la définition "division de logements" sur les Tailles minimales de logement (TMIN1 et TMIN2)
	Précision dans les règles de hauteurs et d’implantation s’appliquant aux installations dans l’écriture de certains articles du chapitre 2 du PLUm.
	Article DC-3.7 – Rectification d’une erreur matérielle sur les normes de stationnement des cycles dans les hôtels
	Article DC-2.4 – Précision concernant le terme de limite séparative
	Article DC-3.7 – Précision du terme TPC (Transports Publics Collectifs)
	Article DC-3.7.11 - Stationnement et auto-partage
	Article DC-3.6.2 – Ajout de précisions concernant l’application de l’emprise minimale de pleine-terre et du coefficient de biotope par surface (CBS)

	 LES REGLEMENTS PARTICULIERS DE ZONE
	Article UC2-2.1 – Ajout d’une précision dans l’application de l’article relatif à l’implantation des constructions par rapport aux voies
	Article UF2-2.2.2 – Correction d’une erreur de nom de zone (UF1 au lieu de UF2)
	Article UR1-2.1 – Ajout d’une précision dans l’application de l’article relatif à l’implantation des constructions par rapport aux voies
	Article UR1-2.2.2 - Précisions sur l’application du paragraphe 3
	Article UR1-2.5.2 – Réintégration de l’article UR1-2.5.2 supprimé par erreur
	Articles UR3-1.3 et UR4-1.3- Clarifier la règle d’affectation des sols limitées dans la profondeur des parcelles
	Article UR3-2.1 - Correction de l’implantation des annexes par rapport aux emprises publiques et voies dans le paragraphe 2
	Articles UR3-2.4 et article UR4-2.4 / Linéaires de façade à l’alignement des voies
	Article UR4-2.2.2 - Correction de lourdeurs dans le paragraphe 2
	Article UAE1-1.2 –  Encadrement de la sous-destination Logement dans l’affectation des sols autorisés sous conditions
	Article UAE1-2.1 – Intégrer des dérogations pour les éléments de modénatures dans les secteurs d’activités économiques mixtes
	Article UAE3-2.2 - Sous-secteur UAE3-U – Précision relative aux implantations des constructions par rapport aux limites séparatives
	Article UE-2.2- Correction d’une erreur de nom de zone (UP au lieu de UE)
	Article 1AU-1.2- Correction d’une erreur de nom de zone (1AU-M-PC-B au lieu de 1AU-M-B-PC)
	Article 1AU-4.1 / Normes de stationnement
	Article A-1.2 / Affectations des sols autorisées sous conditions
	Article A-1.1 et 1.2 / Clarifier l’implantation des piscines en zone A
	Article N-1.1 et 1.2 / Clarifier l’implantation des piscines en zone N

	 LES CAHIERS COMMUNAUX
	 Ajout d’une disposition dans les cahiers communaux relative aux règles d’aspect extérieur des constructions intégrant un dispositif de végétalisation
	 Ajout d’une disposition dans les cahiers communaux relative au traitement qualitatif des façades en cas d’isolation thermique par l’extérieur
	 Ajout d’une disposition dans les cahiers communaux relative aux clôtures en zone N

	 LES EMPLACEMENTS RESERVES
	 Mise à jour de la liste des emplacements réservés


	ADAPTATION DES REGLES AUX PROJETS
	 COMMUNE DE CHANTEAU
	C.1  Report du projet d’extension du Clos des Chênes à Chanteau

	 COMMUNE DE LA-CHAPELLE-SAINT-MESMIN
	D.1 Projet d’extension de la zone des Quatre Cheminées
	D.2 Ajustement de l’OAP Entrée de ville

	 COMMUNE DE CHÉCY
	E.1 Modification du zonage à vocation d’équipements publics : École Jean Baudoin, la Maison des Associations ainsi que la future Médiathèque

	 COMMUNE DE FLEURY-LES-AUBRAIS
	G.1 Projet d’entrée de ville-Place Jean Zay
	G.2 Projet « place Abbé Pasty » à Fleury-les-Aubrais
	G.3 Clôture de l’OAP Cœur de ville
	G.4 Suppression de l’OAP du Clos de Lamballe

	 COMMUNE D’INGRÉ
	H.1 Adaptation du zonage pour la réalisation d’une micro-plateforme de compostage

	 COMMUNE D’OLIVET
	K.1 Ajustement des orientations écrites et graphiques de l’OAP « La Vanoise »
	K.2 Ajustement du zonage rue de Bourges

	 COMMUNE D’ORLÉANS
	L.1 Extension de l’OAP « Bel Air »
	L.2 Extension d’un STECAL A-I pour l’extension d’une activité de maraichage
	L.3 Modification de l’OAP Quai du Roi
	L.4 Modification de l’OAP « Friche ENEDIS »

	 COMMUNE D’ORMES
	M1. Ajustement du schéma et de la légende de l’OAP Montaigu
	M.2 Ajustement du zonage de faubourg à Ormes, rue du Paradis

	 COMMUNE DE SAINT-CYR-EN-VAL
	N.1 Identification de bâtis sur les planches graphiques Domaine de la Planche

	 COMMUNE DE SAINT-DENIS-EN-VAL
	O.1 Création de l’OAP « Le Petit Brûlis »
	O.2 Changement de zonage rue des Pinelles

	 COMMUNE DE SAINT-HILAIRE-SAINT-MESMIN
	P.1 Modification de zonage pour l’implantation d’entreprise
	P.2 Instauration d’une zone UE autour de l’église

	 COMMUNE DE SAINT-JEAN-DE-BRAYE
	Q.1  Ajustement du zonage de  l’ER Q019 en cohérence avec le projet
	Q.2  Ajustement du plan des hauteurs à l’égout sur les zones 1AU-R1
	Q.3  Ajustement du zonage à vocation d’équipement public de la salle Jean-Zay
	Q.4  Ajustement du zonage sur une parcelle limitrophe au cimetière du Vieux-Bourg
	Q.5  Ajustement d’un zonage rue de Bellevue
	Q.6   Identification d’un bâti sur les planches graphiques rue de la charbonnière

	 COMMUNE DE SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE et ORLÉANS
	R.1 Modification de l’OAP « Tête Nord du Pont de l’Europe »

	 COMMUNE DE SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE
	R.2 Extension d’une zone UC4, Place des Tourmalines
	R.3 Conforter le parc d’activités Charles Beauhaire, rue Croix Fauchet
	R.4 Ajustement du zonage rue Henri Pavard

	 COMMUNE DE SAINT-JEAN-LE-BLANC
	S.1 Parc de Loire : reconversion du site Become (N ( N-E) et suppression d’un ER
	S.2 Modification de l’OAP « Rosette »

	 COMMUNE DE SARAN
	U.1 Evolution du périmètre de l’OAP DERET
	U.2 Densification de la zone d’activité artisanale de la Motte Pétrée

	 COMMUNE DE SEMOY
	V1. Ajustement du schéma et de la légende de l’OAP du Clos de l’Eglise


	AMELIORATION DU DISPOSITIF REGLEMENTAIRE
	 COMMUNE DE BOU
	b.1  Correction d’une règle concernant l’intégration des panneaux photovoltaïques en toitures

	 COMMUNE DE LA-CHAPELLE-SAINT-MESMIN
	d.1 Ajustement d’une disposition dans le cahier communal concernant les clôtures
	d.2 Ajout de six secteurs en faveur de la mixité sociale sur la commune

	 COMMUNE DE CHÉCY
	e.1 Modification de disposition réglementaire du cahier communal relative à la végétalisation des espaces de stationnement et aux façades
	e.2 Modification de zonage en cohérence avec l’activité économique du site, rue Jean Bertin

	 COMMUNE DE FLEURY-LES-AUBRAIS
	g.1 Modification des dispositions réglementaires dans le cahier communal concernant les toitures
	g.2 Création d’une fiche patrimoine spécifique pour le bâtiment industriel la Manufacture des Tabacs dans le cahier communal de Fleury-les-Aubrais

	 COMMUNE D’INGRÉ
	h.1 Ajustement d’une disposition dans le cahier communal relative aux clôtures

	 COMMUNE DE MARDIÉ
	i.1 Extension d’un Espace Boisé Classé (EBC)
	i.2 Modification de dispositions réglementaires du cahier communal relatives aux toitures, les matériaux et teintes ainsi que sur les panneaux solaires

	 COMMUNE DE MARIGNY-LES-USAGES
	j.1 Ajustement des dispositions dans le cahier communal relatives aux compositions et matériaux utilisés en clôtures
	j.2 Modification de zonage au sein du hameau La Corne de Cerf

	 COMMUNE D’OLIVET
	k.1 Abaissement des hauteurs, rue du Pont Cotelle
	k.2 Modification du zonage à vocation économique, rue de la Bergeresse
	k.3 Intégration d’une devanture commerciale comme élément bâti remarquables à protéger au sein du cahier communal
	k.4 Modification de disposition réglementaire du cahier communal relative aux clôtures et aux constructions à toitures plates
	k.5 Intégration d’un cahier de recommandation des clôtures et plantations au sein du cahier communal

	 COMMUNE D’ORLEANS
	l.1 Modification des hauteurs maximales dans le quartier de la Mouillère
	 l.2 Ajout d’un cœur d’îlot sur un espace vert existant, au lieu-dit « Le Clos du Champ Saint-Marc »
	 l.3 Changement d’objet de l’emplacement réservé n  L064
	 l.4 Cahier communal : amélioration du chapitre portant sur l’aspect extérieur des constructions
	 l.5 Cahier communal : complément du règlement des clôtures du quartier La Source
	 l.6 Cahier communal : complément d’une disposition relative au renforcement de la protection du patrimoine bâti ordinaire
	 l.7 Cahier communal : complément d’une disposition relative à l’évolution des ensembles patrimoniaux

	 COMMUNE D’ORMES
	m.1 Modification de dispositions réglementaires du cahier communal relatives aux façades et toitures
	m.2 Modification de l’ensemble des zones UR3-0 en UR3

	 COMMUNE DE SAINT-CYR-EN-VAL
	n.1 Ajouts de deux cœurs d’ilots
	n.2 Modification de l’ensemble des zones UR4 en UR4-O
	n.3 Ajustement de l’emprise de pleine-terre sur les secteurs Vienne-Marcilly, rue Basse/Haute/Olivet et sur l’ensemble des zones classées UR4
	n.4 Modification du plan des hauteurs sur les zones UR3 et UR4 de la commune
	n.5 Modification de disposition réglementaire du cahier communal relative aux toitures, aux menuiseries et aux façades

	 COMMUNE DE SAINT-DENIS-EN-VAL
	o.1 Corrections apportées dans le cahier communal concernant les toitures terrasses les matériaux et teintes ainsi que les clôtures

	 COMMUNE DE SAINT-HILAIRE-SAINT-MESMIN
	p.1 Ajouts de cinq zones humides et équipements hydrauliques en cohérence avec la réalité du terrain
	p.2 Ajouts de linéaires commerciaux en centre-bourg
	p.3 Ajouts d’un arbre remarquable dans le cahier communal
	p.4 Instauration de secteur règlementant la taille minimal de logement pour la préservation des hameaux
	p.5 Modification de zonage au sein des hameaux de Villeneuve et les Muids

	 COMMUNE DE SAINT-JEAN-DE-BRAYE
	q.1  Changement du zonage à vocation d’équipement public de l’École Louis Petit
	q.2  Modification de disposition réglementaire du cahier communal relative aux façades
	q.3  Ajout d’un jardin familial et partagé

	 COMMUNE DE SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE
	r.1  Intégration du CBS sur le centre-ville
	r.2 Ajout de cinq cônes de vue en bords de Loire
	r.3 Ajout de trois cœurs d’îlot en bords de Loire
	r.4 Instauration d’un secteur de taille minimale de logement n 1 sur la zone UF1 de faubourg et la zone UC2-O du centre-ville
	r.5 Précision des règles d’accès dans le cahier communal

	 COMMUNE DE SAINT-JEAN-LE-BLANC
	s.1 Modifications des dispositions réglementaires du le cahier communal relatives les toitures et les clôtures
	s.2 Extension d’un cœur d’ilot existant rue du Bois Girault

	 COMMUNE DE SAINT-PRYVE-SAINT-MESMIN
	t.1 Modification du zonage en cohérence avec l’activité commerciale du site situé route de Saint-Mesmin
	t.2 Modification de disposition réglementaire du cahier communal relative aux façades

	 COMMUNE DE SEMOY
	v.1 Précisions sur l’ensemble patrimonial du centre-bourg dans le cahier communal
	v.2 Création d’un boisement urbain et espace d’ornement sur les parcelles AL 392, AL 393 et AL 189
	v.3 Simplification du dispositif règlementaire des emprises en zone UR4-TL située rue de Villeserin
	v.4 Ajout d’une disposition dans le cahier communal relative aux clôtures
	v.5 Ajout d’un secteur en faveur de la mixité sociale sur la commune
	v.6 Instauration d’un secteur de taille minimale de logement n 1 sur les zones UC3, UR4 et UR4-TL.


	ERREURS MATERIELLES
	 COMMUNE DE CHANTEAU
	1/ Ajustement du périmètre du boisement urbain sur la parcelle AB 201,  rue de la Brossardière à Chanteau

	 COMMUNE DE LA-CHAPELLE-SAINT-MESMIN
	2/ Ajustement du pourcentage du coefficient de pleine-terre dans le centre-ville de la Chapelle-Saint-Mesmin

	 COMMUNE DE CHÉCY
	3/ Mise en adéquation d’un secteur de mixité sociale et d’un cœur d’îlot sur la parcelle AD 1295
	4/ Ajustements de limites cadastrales avec les limites de zonage

	 COMMUNE DE FLEURY-LES-AUBRAIS
	5/ Correction du tracé d’un linéaire commercial, rue Jean Jaurès

	 COMMUNE D’INGRÉ
	6/ Correction du tracé de zonage, route Nationale
	7/ Ajout d’une frange agricole et paysagère discontinue sur la parcelle WA 39
	8/ Correction du tracé de zonage, rue de Selliers

	 COMMUNE DE MARIGNY-LES-USAGES
	9/ Rectification du périmètre de la zone non aedificandi

	 COMMUNE D’ORLEANS
	10/ Rectification d’une erreur matérielle sur l’inscription d’un arbre remarquable au 136 rue du Nécotin
	11/ Rectification d’une erreur matérielle sur un cœur d’îlot rue Eugène Vignat

	 COMMUNE DE SAINT-CYR-EN-VAL
	12/ Rectification d’un périmètre de cœur d’ilot impasse Marcellin Berthelot

	 COMMUNE DE SAINT-HILAIRE-SAINT-MESMIN
	13/ Rectification d’une erreur matérielle sur l’OAP « Four à Chaux »

	 COMMUNE DE SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE
	14/ Correction de l’adresse de l’élément bâti remarquable n  2 864, 77 rue du Onze Octobre
	15/ Rectification du périmètre d’un parc et jardin place de l’Europe

	 COMMUNE DE SAINT-JEAN-LE-BLANC
	16/ Rectification apportée sur le périmètre d’un EBC route de Sandillon par rapport à la réalité du terrain

	 COMMUNE DE SAINT-PRYVÉ-SAINT-MESMIN
	17/ Rectification apportée sur l’emplacement d’un arbre remarquable rue des quatre tourelles par rapport à la réalité du terrain

	 COMMUNE DE SARAN
	18/ Rectification du zonage, de l’emprise et de la hauteur d’une parcelle

	 COMMUNE DE SEMOY
	19/ Ajout d’une frange agricole et paysagère discontinue sur la parcelle ZE 53
	20/ Ajustement la prescription « jardins familiaux et partagés », rue de la Valinière




